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Proposition 6 à la conférence des délégués de la CT AMO du 24 mars 2012 
Modification du RÈGLEMENT  AGILITY (jumping pas à c haque concours)  
 
Monsieur le président 

Mesdames, messieurs  

Pour la présente, nous demandons la modification suivante du „RÈGLEMENT AGILITY de la CTAMO de la 
SCS“ 
 
Le point suivant: 
 
9. CONCOURS 
9.1 Épreuves aux concours agility  
Paragraphe 3: 
Lors d’un concours d’agility, il est obligatoire d’organiser une épreuve d’agility et une épreuve de jumping avec 
listes de classement séparées par catégorie et classe. 
 
Doit être modifié comme suivant: 
 
9. CONCOURS 
9.1 Épreuves aux concours agility  
Paragraphe 3: 
Lors d’un concours d’agility, il est obligatoire d’organiser une épreuve d’agility avec listes de classement 
séparées par catégorie et classe 
 
Raison: 
Malheureusement beaucoup de participants n’aiment pas le jumping et ne le font plus. 
Pour les concours de soir avec 2 épreuves par participants, il serait possible d’organiser une épreuve agility et 
une épreuve open. 
 
Nous prions l‘assemblée d’approuver notre proposition. 
 
 
Cordialement 
 
ATN Hasli-Flyers 
 
Alfred Surber 
Président 


